
Image not found or type unknown

demand d'information sure nationalité
française

Par brahim2680, le 30/05/2010 à 13:52

bonjour 

cher monsieur

merci de vous me donne la chance de me repondre a mes questions .

ma mère neè en france en 1951 Paris 18ème.elle vit que 4 ans en france 
mais sa mère ( ma grand mère ) et reste en france et elle a eu la nationalité française,par
jugement de l'Intégration.

a ce que en a le droit (mois et ma mère ) de demander la nationalite française,.

merci de accepté mes salutation distingué
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